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Commune d'URBÈS 
Département du Haut-Rhin 

Arrondissement de THANN-GUEBWILLER 
 

DÉLIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'URBÈS 

Séance du 22 mars 2026 
avec 

PROCES-VERBAL de l’élection du Maire et des adjoints 
  
ORDRE DU JOUR 

 
Installation des conseillers municipaux et désignation du secrétaire de séance 
Election du maire 
Fixation du nombre de postes d’adjoints 
Election des adjoints (scrutin de liste paritaire) 
Observations réclamations 
Lecture de la Charte de l’élu local  
Fixation du montant des indemnités de fonction du maire et des adjoints 
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LECTURE DE LA CHARTE DE L’ELU LOCAL 
 
M. le Maire procède à la lecture de la charte de l’élu local et transmet un exemplaire papier de la charte 
à chaque conseiller municipal. 
 
 
 
DEL 2026-03-22/004. DÉLIBÉRATION POUR LE VERSEMENT DES INDEMNITÉS DE FONCTIONS 
(AU MAIRE) ET AUX ADJOINTS AU MAIRE 
 
Monsieur le Maire donne lecture au conseil municipal des dispositions relatives au calcul des indemnités 
de fonction des Adjoints, 
 
Vu les articles L.2123-20 à L.2123-24 et R.2123-23 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT), 
Vu le budget communal ; 
Considérant que lorsque le conseil municipal est renouvelé, les indemnités de ses membres, à 
l'exception de l'indemnité du maire, sont fixées par délibération. Cette délibération intervient dans les 
trois mois suivant l'installation du conseil municipal ; 
Considérant que le montant de l’enveloppe indemnitaire globale est égal au total des indemnités 
maximales du maire et du nombre théorique d’adjoints ; 
Considérant que la commune de d’Urbès compte 436 habitants ; 
Considérant que les assemblées délibérantes sont tenues de fixer les indemnités de fonctions des élus 
concernés dans la limite des taux maxima prévus par la loi ; 
Considérant que le maire va percevoir une indemnité de fonction fixée à un taux maximal de par la 
loi et que le conseil municipal n’a pas à délibérer sur ce taux et ne peut de lui-même la diminuer ;  
 
Monsieur le maire donne lecture au conseil municipal des dispositions relatives au calcul des indemnités 
de fonction des maires et des adjoints, et l’invite à délibérer ; 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

✓ Que le montant des indemnités de fonction des adjoints est, dans la limite de l'enveloppe 
budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales susceptibles d'être 
allouées aux titulaires de mandats locaux par l'article L 2123-23 du code général des 
collectivités territoriales, fixé aux taux suivants : 
 

- 1er adjoint : 10,89 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 
- 2e adjoint : 10,89 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 
- 3e adjoint : 10,89 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

 
✓ Que l'ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l'enveloppe globale prévue aux 

articles L 2123-22 à L 2123-24 du code général des collectivités territoriales ; 
✓ Que les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de 

l'évolution de la valeur du point de l'indice et payées mensuellement ; 
✓ Que les indemnités de fonctions seront versées à compter de la date effective de 

délégations de fonctions enregistrée dans les arrêtés de délégations de fonctions 
respectifs ;  

✓ Que les crédits budgétaires nécessaires au versement des indemnités de fonction sont 
inscrits au budget communal. 

 
 
Monsieur le maire remercie l’ensemble des conseillères et conseillers pour le renouvellement de leur 
engagement ou leur nouvelle prise de fonctions et encourage toute l’équipe pour les six années à venir. 
 

 
Clôture de la séance à 19 H36 

 
 


